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où cela compte: dans la découverte d'emplois", de

dire le Major Anderson.

PREPARER SA RETRAITE

On ne se prépare pas à la retraite du jour au lende-

mair: à la vérité, il faut y mettre quelque cinq an-

nées.
Les dernières années de service peuvent être

très importantes, la dernière année constituant la

période critique. C'est durant ce temps que la chasse

aux emplois civils commence et qiie l'on choisit

l'e'mploi qui nous convient.
C'est comme toute autre entreprise dans la vie;

il faut établir des priorités, et, selon le Major Ander-

son, la première priorité est le choix de l'emploi pour

lequel les années de formation et d'experience mili-

taires vous ont le mieux préparé.
Le Major Anderson souligne que nombre de per-

sonnes commettent l'erreur de déterminer l'endroit ou

ils veulent s'établir avant d'étudier les perspectives

d'emploi, et que plusieurs s'établissent définitive-

ment avant même de commencer i se chercher un em-

ploi. Selon lui, c'est là une grave erreur.
La dernière année de service doit être consacrée

à se trouver un emploi, puisqu'au cours de cette

année finale tout ce qu'on exige d'un militaire qui

doit être mis à la retraite est un avis de départ de 30

jours.
Les Forces canadiennes consacrent $144,000 par

(Le Monde extérieur), qui ont été distribués i plus

60 journaux de stations et de bases militaires. Di

dix ans, au soir de sa propre carrière, le Major An<

son espère qu'il saura mettre en pratique ce qi

aura tant de fois prêché.

LA LOI SUR LES EXPLOSIFS

Le Gouvernement fédéral ne compte pas ajoi

d'autres restrictions, par voie de législation o

l'aide d'un règlement, à la vente, l'achat ou

possession des cartouches de sûreté pour carabli

pistolets ou fusils. Il en va de même pour les pou

et amorces dont se servent ceux qui chargent,

mêmes leurs cartouches.
Le ministre de l'Energie, des Mines et

Ressources, M. Donald S. Macdonald, ayant

compte des nombreuses observations qui lui ont

communiquées par diverses associations de tir o

chasse du Canada, a déclaré que le projet de loi

actuellement à l'étude en Chambre des communes

contient aucune nouvelle disposition qui touche

chasseurs, tireurs, clubs de tir et autres groupeni

de sportifs ou ceux qui chargent eux-mêmes I
cartouches.

Une bonne partie de la controverse souleveA

le projet de loi C-7 provenait de la présence du t
.. nn-.n L définition d'un expl
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